
 

Ma Ville agit, Frethun avance !                            

Réhabilitation des voiries et trottoirs Rue de l’Eglise et Rue des Prairies 

 

                                  

    

    

  

L’été s’est achevé, et avec lui, une période marquée par la convivialité, les 

retrouvailles et les initiatives locales. Je tiens à remercier chaleureusement 

toutes celles et ceux qui se sont mobilisés pour faire de cet été 2025 un moment 

de vie partagée : associations, bénévoles, agents communaux, saisonniers, 

commerçants et bien sûr, vous toutes et tous. Le succès des animations estivales 

confirme une fois encore notre attachement à une vie de village dynamique, 

solidaire et à l’écoute de chacun. Mais la rentrée est aussi synonyme de projets 

et de perspectives, malgré un contexte financier toujours aussi contraint. La 

commune de Frethun n’a cependant pas augmenté ses taux d’impositions cette 

année, taux qui restent inchangés depuis 15 ans ! Nous, maire et élus, sommes  

en train de préparer nos budgets à venir, et nous mesurons combien il est de plus en plus difficile d’être à 

l’équilibre et de continuer d’assumer nos missions compte tenu des coûts de l’énergie, des matières 

premières, etc… Neanmoins nous ne faillons pas à notre mission de service public : la commune prend non 

seulement en grande partie, voire intégralement, à sa charge de nombreux coûts pour satisfaire ses habitants 

mais aussi réalise de nombreux travaux pour le bien-être de sa population, comme c’est le cas actuellement 

de la réhabilitation des voiries et l’enfouissement des réseaux rue des Prairies et rue de l’Eglise. À Fréthun, 

nous croyons à une ruralité vivante, moderne et respectueuse de son environnement. C’est ce cap que nous 

poursuivons, ensemble. Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle rentrée, et reste à votre écoute 

comme toujours !!!!!!              

                                                           Le Maire, Guy Heddebaux     

 

 

La première partie des travaux d’enfouissement des réseaux de la Rue de l’Eglise et de la Rue des Prairies étant achevée, 

place aux travaux de réhabilitation des voiries, trottoirs, borduration, assainissement et eaux pluviales. La société LEROY TP 

qui a obtenu le marché public a commencé par l’assainissement de la rue de l’Eglise avec la création d’une nouvelle 

surverse sur le fossé existant afin de facilité l’écoulement de ce dernier. 
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Coût pour Frethun – Prix payé par la population 

Autres travaux ou achats en cours ou à venir  
 

 

Durant l’été le grand rideau métallique du hangar des services techniques vétuste a été remplacé. Les arbres impasse des 

paquerettes ont été élagués. 

 

      

 

 

 

 

D’autres travaux sont en cours et à venir d’ici la fin de l’année sur la commune : 

- Pose et remplacement de plusieurs panneaux de signalisation dont le panneau lumineux LED « priorité à droite » 

rue Louis Leducq 

- Mise en place de panneaux « espaces sans tabac » aux abors des écoles, parcs, jardins, et équipements sportifs 

conformément au décret n° 2025-582 du 27 juin 2025  

- Remplacement du coussin berlinois rue principale  

- Remplacement de toutes les portes de secours du gymnase  

- Pose d’un abribus à l’arrêt « Riviere d’Hames » Rue principale  

 

 

   

La municipalité œuvre chaque jour pour satisfaire le plus grand nombre de Fréthunois à un cout moindre pour eux. Aussi il 

nous paraissait important, nous élus, de vos faire part des coûts réels supportés par la municipalité : 

Activité Cout pour la commune Prix payé par la population 

Repas cantine  3,15 € TTC/ repas  2,40 € TTC/repas 

Garderie périscolaire 50,00 €TTC /jour                                             

soit en moyenne 1€ TTC/jour/enfant  

00,00 € TTC 

Garderie du Mercredi 23 €TTC / jour /enfant 6,00 € TTC demi-journée                                                  

10 € TTC journée 

Séjour à la neige des 10/11 ans 1 015,00 € TTC/enfant 140,00 € TTC 

Séjour en classe de Mer pour les CE1 140,00 € TTC/enfant 00,00 € TTC 

Fournitures scolaires  65 € TTC/ enfant en primaire                            

31 € TTC / enfant en maternelle 

00,00 € TTC 

Repas des ainés 114,00 € TTC / ainé 00,00 € TTC 

Inscription au Conservatoire à 

Rayonnement Départemental Calais 

ou Ecole d’Arts de Calais 

CRD : entre 60 € et 750€/ an                     

Ecole d’Arts : entre 285 € et 735 € / an 

adulte et 96 € /an enfant 

 

00,00 € TTC 

 

 

 



Concours des maisons fleuries 
 

 

Cette année encore vous avez été nombreux à participer au concours des maisons fleuries et à embellir notre belle 

commune…. Chez nous, le fleurissement des maisons est une tradition forte que nous souhaitons préserver, encourager et 

même dynamiser. La cérémonie de remise des prix s’est déroulée le vendredi 14 Juillet en milieu d’après-midi et chacun 

des 22 participants a pu repartir avec le cadeau de son choix (bons d’achat de 50€ et 20 €, jeux, mobilier de jardin, linge de 

maison, appareils en tous genres…). Félicitations à tous ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Catégorie 1  

Façade de maisons, 

balcons, terrasses 

1er :    Mme BARROIS Lucile                                                                                                                               

2nd :    Mme VIGNERON Edith                                                                                                                         

3ème :  Mme FLAHAUT Pascaline                                                                          

 

 

Catégorie 2  

Maisons fleuries 

avec jardin visible de 

la rue 

1er : Mr DOZINEL Georges                                                                                                                                

2nd : Mme LEMAIRE Véronique                                                                                                                 

3ème : Mme DELATTRE Marion                                                                                                              

4ème : Mme WALKER Pauline                                                                                                                         

5ème : Mr VINCENT Frédéric                                                                                                                               

6ème ex-aequo  : Mr BOULANGER Olivier / Mr PLAISANT Jean-Pierre / Mr CATTEZ Thierry                                                                                                

7ème: Mme DUQUENOY Jeanine                                                                                                                         

8ème : Mme CLABAUX Catherine                                                                                                             

9ème : Mme CHOQUET Sylvie                                                                                                                                 

10ème ex-aequo  : Mr RINGOT Jérome / Mme MICHAUX Patricia / Mme BEAUMONT Morgane / 

Mme COUVELARD Véronique                                                                                                                          

11ème ex-aequo  : Mr QUENEZ Hubert  /   Mme MICHAUX Jessica/ Mr CARON Sébastien / Mr 

DEVILLERS Jean                                                                                                                                                                                             

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

C’est une soirée tout à fait unique et exceptionnelle qui s’est déroulée le 14 Juillet dernier. Co-organisé par le comité des 

fêtes présidé par Mr Blanquart Jean Luc et la municipalité, l’évènement, orchestré pour la partie musicale et artistique par 

Boomerang Evènementiel, avec le groupe Pop-show (POP française/internationale années 80 à 2010), le Duo Steve & 

Noémie et les danseuses et danseurs de French Cancan a rassemblé 500 convives autour de la table et sur la piste de danse 

! La buvette et la friterie ont attiré elles aussi du monde ! Un grand merci aux bénévoles du comité des fêtes qui ont assuré 

le service pendant que les plus petits profitaient des châteaux gonflables, ou d’un (sans doute plusieurs…) tour gratuit sur 

le carrousel, du stand de bonbon ou encore du stand maquillage…Ce 14 Juillet a été chaud sur Frethun mais c’est surtout 

du Grand Show qui a soufflé pour donner à cette soirée une ambiance festive. Et pour clôturer la soirée, le ciel s’est 

illuminé de mille feux avec notre traditionnel feu d’artifice !   

 

 

                                                                                                                                                           

Un 14 Juillet d’exception à Frethun 



 

 

Chez les maternelles, les parents sont venus en nombre 

accompagner les 63 petits dans les 3 classes que compte 

l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

Les « Toute Petite Section – Petite Section » ont fait une très jolie rentrée et une belle décoration de couloir tandis que les 

« Grands » ont appris à se déplacer avec un vélo et à travailler la peinture pour une œuvre collective 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie scolaire…Rentrée en Maternelle  



 

 

Sous un beau soleil, 

l’Ecole primaire de 

Frethun a accueilli 

le lundi 1er 

Septembre ses 102 

élèves, 

accompagnés de 

leurs parents. Il a 

fallu guider un peu 

les nouveaux élèves 

de CP dans 

l’établissement 

mais ils ont vite 

tous (re)trouvé 

leurs marques et 

ont surtout tous 

apprécié de 

retrouver leurs 

copains ! 

Les élèves de l’école primaire ont déjà fait quelques sorties et activités : les CM1 et CM2 sont allés au forum de 

l’alimentation, et ont participé à un après-midi ramassage des déchets dans la commune : les CE1 ont participé à un atelier 

désherbage dans la cour d’école et les CE2 sont allés faire du vélo sur la piste d’apprentissage d’Iceo. Les CP/CE1/CE2 vont 

aller à l'AFAPEI de Frethun semer des graines en serre en février 2026 puis planter les semis dans le potager de l’école en 

mars avril 2026, tandis que les CM1/CM2 poursuivrons le projet faune et flore sur les hirondelles avec Nature Propre et 

l’AFAPEI.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie scolaire…Rentrée en primaire  



 

 

Que ce soit en garderie ou en cantine, nos petits fréthunois passent de très bons moments en dehors de l’école.                                         

Ils ont eu la visite de Mr le Maire en cantine en tout début d’année scolaire. L’occasion pour le maire de leur rappeler non 

seulement combien il est important de bien manger le midi et de goûter à tous les plats…même un petit peu…..mais aussi 

combien il est important de bien se comporter vis-à-vis de ses camarades et du personnel périscolaire que ce soit en 

cantine mais aussi en garderie. En effet plus de 120 d’entre eux peuvent manger chaque jour en cantine ou aller en 

garderie le soir….Chers enfants, vous voilà prévenus ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En garderie on est très très nombreux mais on passe toujours de bons moments…On prend le gouter ensemble, on fait 

beaucoup d’activités, parfois nos devoirs mais surtout…ON S’AMUSE !!!!!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie périscolaire en cantine et en garderie 



 

 

Nous avons la chance de vivre dans la magnifique commune de Fréthun. Parce que le monde évolue vite, nous devons nous 

assurer que nos habitudes, nos réflexes, nos gestes soient en adéquation avec le respect d’autrui, de l’environnement et de 

la loi.  

Elagage et entretien des haies en bordure des voies publiques : Merci de respecter cette règle pour le bien-être et la 

sécurité de tous ! 

Haie mitoyenne et non mitoyenne : Quand une haie n’est pas 

mitoyenne (hauteur maximale 2 mètres), l’entretien revient au 

propriétaire du terrain sur lequel elle se trouve. L’élagage doit être 

réalisé par le propriétaire ou le locataire de la haie, sous peine de 

poursuites. En cas de haie dépassant chez le voisin, son entretien 

incombe au voisin chez lequel l’arbre est planté. Vous devez donc 

demander l’autorisation de passage chez le voisin pour 

éventuellement tailler votre haie s’il ne désire pas l’entretenir lui-

même. Concernant les haies mitoyennes, l’élagage doit être réalisé 

par les deux voisins. Chacun doit en effet entretenir la haie de son 

côté, car elle appartient légalement aux deux voisins comme 

l’indique l’article 667 du Code civil. Pour les particuliers, il est interdit 

de tailler les haies entre le 15 mars et le 31 juillet. Cette période 

correspond à la nidification, cruciale pour le cycle de vie des oiseaux. 

 

La plupart des routes de la commune sont limitées à 30km/h. Alors pour votre sécurité, celles des autres et 

surtout celles de nos enfants, RESPECTEZ les limitations de vitesse ! 

 

Dépose minute Ecole et Garderies primaire : nous rappelons aux parents qu’il est interdit de 

s’arrêter en plein milieu de la route et de déposer les enfants devant l’école ou la garderie primaire.  

Il y a des parkings à votre disposition à moins de 50 m de ces derniers. L’Ecole n’est pas un drive ! 

 

 

 

 

Le Frelon à pattes jaunes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonnes pratiques 



 

 

L’heure de la rentrée sportive et culturelle a sonné. Il reste encore quelques places si vous souhaitez intégrer un de nos 

club ou une de nos associations…N’hésitez pas à contacter les présidents d’associations si vous souhaitez vous inscrire 

et/ou inscrire vos enfants.   

• L’Omnisports de Frethun propose de nombreuses activités : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La section CREA DECO de 

l’AOLF organise une 

semaine de vente du 24 au 28 

novembre 2025 De 14h à 19 h et le 

samedi de 9h à 13h dans les locaux 

de l’ancienne garderie primaire  

La section Théâtre 2025 

• Vous souhaitez jouer à la belote le samedi en fin d’après-midi ? Contactez la Présidente de 

l’association « La Belote Fréthunoise », Mme Garret Annie au 06.84.30.47.54.       

 

• Vous souhaitez rejoindre le club de l’amitié plusieurs jeudi après-midi par mois, contactez 

la mairie.       

• Vous collectionnez les plaques de muselet de champagne et de vins effervescents. 

Rejoignez l’association CAP’S BULLES pour découvrir cette passion, pratiquer des 

échanges lors des bourses de l’association, participer à des déplacements ayant pour but la visite d’expositions 

placomusophilies et les rencontres avec des collectionneurs d’autres associations en contactant le Président Mr 

Alain Dumont en mairie. Prochaine bourse le Samedi 25 Octobre 2025 à la salle des fêtes de Frethun 

• Vous êtes passionné de maquettes et souhaitez rejoindre ou obtenir plus d’informations sur l’association Maquette 

Opale Club ? Contactez Mr Coudeville par mail à maquette.opale@gmail.com ou rdv dans les locaux de 

l’association en mairie (escalier à gauche) tous les mercredis après-midi.  

 

 

Du coté des Associations 

La section aéromodélisme de l'AOLF 

organise le 15 novembre prochain un grand 

loto dans la salle des fêtes de Frethun. 

Réservation obligatoire au 0761569298. 

Attention il reste peu de places !!!!!! 



 

 

• Pour le football, contactez Mr Ketelaere Jacky, Président du Frethun FC par mail à fc.580447@lfhf.fr ou Mr 

Derouette Thierry par mail à thierry.derouette@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pour le Basket, contacter le Président Mr Andiole Joel à obc.frethun@outlook.fr                                                                                    

   

    

                       

Du coté des Associations (suite) 



                                Twirling Bâton 

 

Sur le 3èmeTrimestre de l’année 2025 il y a eu sur la commune de Frethun :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naissances 2 dont LECOINTE Maylan né le 12 Août 2025

Cléa AUCHEDE, baptisée le 05 Juillet 2025
Timaé AUCHEDE, baptisée le 05 Juillet 2026
Alban FOUQUARD, baptisé le 30 Aout 2025

AUCHEDE Laura & LOPEZ Julen, le 26 Septembre 2025
DEVILLERS Margaux & MERLEN Mathieu, le 26 Septembre 2025
MASSON Juliette & POUILLY Nordine, le 26 Septembre 2025

POLLET Elodie & DE WILDEMAN Bérenger, le 19 Juillet 2025.
GUIGNARD Marjorie & PICAVET Aurélien, le 26 Juillet 2025
RINGOT Elodie & WILL Guillaume, le 26 Juillet 2025
BOLLINI Sorenza & NOTEBAERT Florentin le 02 Août 2025
HETRU Pauline & WEYMIENS Nicolas, le 02 Août 2025

Renouvellement Vœux 0

SAROT Renée épouse HUMETZ, décédée le 02 Juillet 2025
LANDRY Emilienne épouse FLAHAUT, décédée le 08 Août 2025
FAES Dominique, décédé le 1er Septembre 2025 à CALAIS

Baptèmes civils 3 dont 

Décès 3 dont 

Pacs 3 dont 

5 dont Mariages

Etat Civil 

Mariages  

Mariage le 26 Juillet 2025 de GUIGNARD 

Marjorie & PICAVET Aurélien  

Mariage le 02 Aout 2025 de Sorenza 
BOLLINI & de Florentin NOTEBAERT 

Mariage le 02 Aout 2025 de Pauline HETRU & Nicolas WEYMIENS 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Baptême civil d’Alban FOUQUARD                                            

le 30 Aout 2025 

Baptêmes & PACS 

Baptêmes civils de Cléa et Timaé 

AUCHEDE le 05 Juillet 2025 

PACS le 26 Septembre 2025 de AUCHEDE Laura 
& Julen LOPEZ          

PACS le 26 Septembre 2025 de DEVILLERS 

Margaux & MERLEN Mathieu     

PACS le 26 Septembre 2025 de MASSON Juliette 
& POUILLY Nordine          



Vous emménagez sur Frethun 

 

 

La Municipalité a décidé d’organiser le séjour à la neige 2026 pour les 10/11 ans » du samedi 

14 Février au Samedi 21 Février 2026. Encore quelques jours pour répondre au sondage envoyé 

à tous les enfants concernés…. 

 

Votre enfant a obtenu en Juillet 2025 le Brevet des collègues, un BEP, un CAP ou un 

Baccalauréat toutes filières confondues, alors dites-lui, s’il ne l’a pas encore fait de venir en 

mairie chercher une carte cadeau d’une valeur de 40 € sur présentation d’une copie du 

diplôme ou d’un relevé de notes et d’un justificatif de domicile. Les lauréats ont un an à 

compter de l’obtention du diplôme pour solliciter la récompense financière auprès de la 

commune.  

Cette année encore, la Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers reconduit 

le dispositif d’Allocation Réussite Etudiante pour l’année scolaire 2025-2026 jusqu’au 

vendredi 17 octobre 2025 et uniquement en ligne. Ce dispositif aide les étudiants à la prise 

en charge des dépenses engendrées par leurs études supérieures (transports, repas, livres…). 

Pour déposer votre dossier, il faut remplir les 5 conditions suivantes : Être titulaire du 

baccalauréat/Être inscrit dans les études supérieures jusqu’à la troisième année de licence inclus (sans redoublement et/ou 

réorientation) / Avoir moins de 22 ans à la date de dépôt du dossier / Résider depuis au moins 3 ans dans une des 

communes de Grand Calais Terres & Mers, à la date de dépôt du dossier/ Conditions de ressources (barème de l’ANAH). Si 

l’une des 5 conditions n’est pas remplie, le dossier ne pourra être recevable https://www.grandcalais.fr/allocation-reussite-

etudiante-2025-2026  

L’aide à l’achat d’un vélo est prolongé jusque fin 2025 ! Le SITAC prolonge son aide à 

l’acquisition de vélos pour une deuxième édition, avec l’appui financier de la communauté 

d’agglomération Grand Calais Terres & Mers jusqu’au 31 décembre 2025 ! Le montant des aides 

octroyé reste le même : 100€ pour les vélos mécaniques et 250€ pour les vélos à assistance 

électrique. Conditions : avoir acheté son vélo avant le 31 décembre 2025 inclus / habiter sur le territoire de Grand Calais 

Terres et Mers et avoir 10 ans et plus / avoir acheté un vélo neuf ou d’occasion, mécanique ou à assistance électrique, dans 

un magasin du territoire de Grand Calais Terres et Mers 

La CPTS Grand Calaisis, organisation pluriprofessionnelle des acteurs de santé, permet 

d’apporter une réponse aux problématiques de santé dans le Calaisis par une meilleure 

coordination des acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux et facilite votre parcours de 

soins. Si vous n’avez plus ou pas de médecin traitant, la CPTS peut vous aider à en trouver un. 

Pour cela il suffit de venir en mairie à remplir un formulaire 

 

 

 

 

Ou vous déménagez de Frethun ? Que vous soyez propriétaire ou locataire, 
n'oubliez pas de nous le signaler en mairie afin de mettre les registres municipaux 
à jour. En venant vous faire connaitre en mairie vous serez invité à participer la 
cérémonie de « bienvenue aux nouveaux arrivants » qui a lieu une fois par an au 
Printemps. 

 

 

 

Informations diverses 



 

 

De nombreux événements seront organisés prochainement                                                                        

sur la commune, entre autres….                                                                                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas spectacle des ainés de la 

commune le mardi 14 Octobre 2025 à 

12h00  Réservation obligatoire  

A noter dans vos agendas 

 Collecte des denrées alimentaires 

dans les rues de Frethun par les 

élus le Samedi 29 Novembre 2025 

Spectacle de Noel des Ecoles le 

Mardi 16 Décembre 2025 

Soutien à Octobre Rose 

et Novembre Bleu 

Distribution des colis des ainés de Frethun 

le Mercredi 24 Décembre 2025 

Vœux de la Municipalité le Samedi 3 Janvier 

2026 à 11h00 au Gymnase 
Brocante en salle de l’APE le 

Dimanche 4 Janvier 2026 au 

Gymnase  

Spectacle des ainés offert par le 

Département le Mercredi 29 

Octobre 2025 à Guines                    
Réservation obligatoire  

De Mi-Novembre à Fin-Décembre, 

collecte des jouets neufs ou d’occasion 

en bon état à déposer en mairie de 

Frethun 

Boom en folie le Samedi 20 Décembre 2025 au 

gymnase pour les enfants  

Veillée d’Halloween sur Frethun 

le Vendredi 31 Octobre 2025 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Et bien d’autres événements à venir encore…… 

Nous espérons vous voir participer en nombre à toutes nos festivités ! A très Bientôt ! 

L’équipe municipale 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin d’être informé en temps réel des dernières actualités, des évènements à venir ou même des travaux en cours sur la commune, retrouvez-

nous sur le Facebook officiel de la Mairie de Frethun ou via le QR Code ci-dessous ou sur 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100089848924982    

 

 

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre.                                                              

La liste des délibérations est affichée en mairie et sur le site internet 

www.frethun.fr rubrique Vie Municipale – Le Conseil Municipal.                                

Mairie de Frethun – 67 rue de la Mairie – 62185 Frethun                                                                         

℡ 03 21 85 28 65 – mairie.frethun@orange.fr                                                                               

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

Directeur de publication : Guy Heddebaux / Conception, photos et illustrations : Céline Guilbert / Impression : 
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